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  Les auteurs dramatiques ont un double statut :  
 
 Écrivain    lorsque leurs œuvres dramatiques sont   
     publiées (édition papier et numérique). 
 
 Auteur dramatique   lorsque leurs œuvres dramatiques sont   
     exécutées (produites) sur scène. 
 
 Les modifications proposées par l’UNEQ et COPIBEC sont donc valables pour  les 
 auteurs dramatiques lorsque leurs œuvres sont publiées.  

 
 
  
 Pour les œuvres exécutées (produites sur scène),  nous demandons : 
 
 1.Retrait des termes : parodie + satire + éducation à l’article # 29 
 
 2.Retrait des nouvelles exceptions # 30.04 + # 29.21 
 
 Pourquoi ? 

Ces nouvelles exceptions permettraient aux utilisateurs de faire, à partir d’œuvres 
existantes et protégées, des parodies, des satires et de nouvelles œuvres, sans 
autorisation et sans rémunération, de les jouer sur scène ou de les diffuser sur 
Internet. Le terme éducation pourrait devenir prétexte à une multiplication 
d’utilisations gratuites dans d’autres secteurs que celui de l’enseignement. 
 

 Chaque nouvelle exception : 
pas de demande d’autorisation = pas de licence = pas de rémunération 

 
 ACTUELLEMENT    

Dans la Loi sur le droit d’auteur et dans l’usage :  faire des parodies, des satires et de 
nouvelles œuvres à partir des œuvres existantes ne sont pas permises sans 
autorisation. Les utilisateurs sont familiers avec cette pratique. 

 
3. Une définition claire et concise de tous les termes du projet de loi C-11 et    
particulièrement des termes « dans un contexte non commercial » ou  « à des 
fins non commerciales ».  

 
 Pourquoi ?  
 Les utilisateurs (les institutions d’enseignement, les troupes de théâtre  amateurs et  

professionnels) pourraient confondre non commercial avec le terme à but non-lucratif. 
Dans le secteur du théâtre, la majorité des  organismes sont à but non-lucratif. De 
plus, plusieurs présentent gratuitement des pièces en public. ACTUELLEMENT les 
utilisateurs doivent faire une demande et obtenir une licence. 

 
 Commentaires 
          À des fins non commerciale : restreindre cet énoncé aux usages privés. 



 
 
 

    COMMENTAIRES  
 
À cause des exceptions actuelles dans la loi sur le droit d’auteur - exception 29.5 de 
la LDA - les auteurs dramatiques perdent déjà 55 % de leur revenu en droits d’auteur 
lorsque leurs œuvres sont  jouées dans les écoles du Québec. 
 
Entre les années 2006 et 2009 : 
Sur 1950 représentations jouées dans les écoles du Québec  
887 ont été redevables de droits d’auteur soit 45 % d’entre elles. 
 
En moyenne, les auteurs dramatiques gagnent  5 000 $  en droit d’auteur par année. 
Si  toutes les nouvelles exceptions sont adoptées : 
Moyenne de perte de revenus pour  250 auteurs  =  25 %  
Perte de revenus pour les auteurs joués exclusivement dans le secteur scolaire + 
amateur : 100 % 
 
Le projet de loi C-11 menace : 
 
Les licences accordées dans le secteur professionnel. Les auteurs accordent 
l’exclusivité de certaines de leurs œuvres à des producteurs professionnels, mais si 
en toute légalité et gratuitement des utilisateurs jouent une œuvre dont les droits sont 
réservés à un producteur professionnel,  cela pourrait occasionner des pertes et pour 
l’auteur et pour le producteur. 
 
Tout le travail d’éducation et d’information auprès des utilisateurs francophones et 
anglophone qui sont de partout Québec, Canada, Europe, USA. 
 
Les ententes que nous avons avec les agences d’auteur étrangers pour les 
traductions d’œuvres par des auteurs québécois.  
 
L’entente entre le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et la SoQAD 
(Société québécoise des auteurs dramatiques) sur les représentations jouées dans 
les écoles du Québec. 
 
La librairie virtuelle ADELinc Auteurs dramatiques en ligne, la librairie virtuelle de 
l’AQAD qui a plus de 600 pièces de théâtre dans son catalogue.  
 
La Société québécoise des auteurs dramatiques qui gère le répertoire de 250 
auteurs dramatiques dans les secteurs scolaire, amateur et professionnel. 
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